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MAIRIE DE DIJON
______

Président : Monsieur REBSAMEN
Secrétaire : Madame BALSON
Membres présents : 
Monsieur  REBSAMEN - Madame KOENDERS - Monsieur  DESEILLE - Madame MARTIN - Monsieur  PRIBETICH - Madame
ZIVKOVIC -  Monsieur  EL HASSOUNI -  Madame  TOMASELLI -  Monsieur  HOAREAU -  Madame  AKPINAR-ISTIQUAM -
Monsieur  LEHENOFF - Madame  MARTIN-GENDRE - Monsieur  BERTHIER - Madame  BELHADEF - Monsieur  LOVICHI -
Madame  BATAILLE -  Monsieur  BORDAT -  Madame  BLAYA -  Monsieur  AVENA -  Madame  PFANDER-MENY -  Monsieur
MEKHANTAR - Madame  CHARRET-GODARD - Madame  CHOLLET - Monsieur  HAMEAU - Monsieur  DURAND - Monsieur
MASSON - Monsieur  MEZUI - Monsieur  N'DIAYE - Madame  TENENBAUM - Monsieur  TESTORI - Madame  VACHEROT -
Monsieur  COURGEY - Monsieur  AMIRI -  Madame  BALSON - Madame  DU TERTRE - Madame  EL MESDADI - Monsieur
HAEGY - Madame  JUBAN - Madame  JUILLARD-RANDRIAN - Monsieur  LEMANCEAU - Madame  MONTEIRO - Monsieur
MOREL - Madame GERBET - Monsieur BICHOT - Madame RENAUD - Madame JACQUEMARD - Monsieur DAVID - Monsieur
CHEVALIER - Monsieur BOURGUIGNAT - Madame VUILLEMIN - Monsieur SIBERT - Monsieur CHATEAU - Madame MODDE
- Madame HUON-SAVINA - Monsieur ROBERT - Monsieur MULLER - Monsieur DE VREGILLE - Madame REVEL
Membres excusés : 
Madame HERVIEU (pouvoir Monsieur MULLER)
Membres absents :
 

OBJET
DE LA DELIBERATION

Débats sur les orientations générales du projet de budget primitif pour 2022

Monsieur DESEILLE expose :

L'article  L. 2312-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  dispose  que «  [le]  maire
présente  au  conseil  municipal  [...]  un  rapport  sur  les  orientations  budgétaires,  les  engagements
pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. […] ».

« Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport […] comporte, en outre, une présentation
de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. » 
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Conformément à l’article L. 2312-1 du CGCT, le débat sur les orientations budgétaires (DOB) doit se
tenir dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, et la présentation du rapport y afférent doit
donner lieu à un débat au sein du conseil municipal, dont il est pris acte par une délibération spécifique.

Dans ce cadre légal, le contexte budgétaire national et local, ainsi que les objectifs financiers et priorités
de la municipalité pour la construction du projet de budget primitif 2022, sont notamment détaillés dans
le rapport sur les orientations budgétaires, annexé à la délibération.

Ce rapport constitue le support du débat d'orientations budgétaires 2022 de la commune.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2312-1 ;

Vu le règlement intérieur du conseil municipal, et notamment son article 13 ;

Vu  le  règlement  budgétaire  et  financier  de  la  Ville  de  Dijon,  approuvé  par  délibération  du  conseil
municipal du 17 juin 2021 ;

Vu le rapport sur les orientations budgétaires pour 2022, annexé à la délibération ;

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1- prendre acte de la tenue du débat et de la présentation du rapport d’orientations budgétaires pour
l’exercice 2022. ;

2- m'autoriser à prendre toute décision nécessaire à l'application de la délibération. 

Rapport adopté à la majorité :

Pour : 46
Contre : 8
Abstentions : 5


